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Ce recueil de témoignages est  le résultat d’un projet que j’ai réalisé lors de 
mon stage de deuxième année de bachelier bibliothécaire-documentaliste, 
cours de la Haute Ecole Léon-Eli Troclet au sein de la Médiathèque des 
Territoires de la Mémoire. 

Ce travail personnel aborde les différents thèmes mis en valeur par l’as-
sociation et notamment la transmission de la mémoire aux générations 
futures. Après une rencontre avec les résidents de la maison de repos « Le 
Château de Ramioul » à Flémalle où je leur ai présenté l’association et ses 
objectifs, j’ai pu ensuite, avec leur accord,  les interroger sur un événement 
marquant de leur vie durant la Seconde Guerre mondiale et je leur ai de-
mandé d’en tirer « une leçon », un conseil à transmettre aux plus jeunes. 

La rencontre avec les personnes âgées de la maison de repos s’est très 
bien déroulée. Elles ont accepté de répondre à mes questions et m’ont 
écoutée en faisant quelques petits commentaires ! J’ai ainsi pu récolter 
huit récits et beaucoup de sourires et de confiance de leur part. Cela m’a 
vraiment fait chaud au cœur.  Je les en remercie vivement.

Je tiens à remercier la directrice, Madame Claudine Bodson,  ainsi que 
toute l’équipe d’animation de la maison de repos pour leur accueil, leur 
aide et leur confiance. Je remercie également l’équipe des Territoires de la 
Mémoire de m’avoir permis de mener ce projet à son terme.

Sarah Forgeur 
22 décembre 2010





Madame Anna Dardenne
Née le 30 octobre 1933
Résidant en Bièvre

Mon papa était entré dans la Résistance en secret. Il logeait dans les bois 
et revenait de temps en temps. Étant la plus âgée, j’avais douze ans à 
l’époque, j’étais la seule au courant. Il ne voulait pas mettre mes cinq frères 
et sœurs dans la confidence afin de protéger son secret.

Pourtant, la belle-sœur de maman a voulu le dénoncer en écrivant une 
lettre à la Gestapo et il aurait été très vite retrouvé. Heureusement, le fac-
teur, qui était un très bon ami de la famille, l’a interceptée et l’a jetée. 

Après cette épisode et jusqu’à aujourd’hui, nous n’avons plus jamais eu de 
contact avec la belle-sœur. 

Mon père était conducteur de train et a provoqué plusieurs déraillements de 
transports de troupes allemandes.

« Faire attention à tout ce qui nous entoure et se protéger ».





Monsieur Jean D’Hondt
Né le 04 juillet 1927
Résidant à Bastogne 

J’ai travaillé à Bastogne pendant trois ans afin de pouvoir manger à ma 
faim. Je suis finalement rentré à Trooz où le jour de mon retour, j’ai vu 
des Allemands se faire tuer. Peu de temps après, je fus arrêté à l’arrêt de 
bus avec deux amis. Ils nous ont dit de nous coucher en plein soleil et ce, 
durant toute la journée. Le soir, mes deux amis – qui étaient plus âgés que 
moi – ont pu repartir chez eux, moi, on m’a emmené à la prison de Saint-
Léonard où je suis resté neuf mois. Je tombai malade et je fus emmené 
à la Citadelle d’où on m’envoya en Allemagne (Reihausemm et Hanovre) 
pour le travail forcé où j’appris la soudure. Ce qui me sauva… On nous 
reconnaissait à cause de notre salopette avec la ligne blanche dans le dos 
et surtout… les morpions. Il y en avait partout. Quand tout ceci est arrivé, 
j’avais 17ans et demi… Mon statut était prisonnier politique. Et j’ai toujours 
un peu de haine concernant les Allemands de ma génération car tout ceci 
n’aurait jamais dû arriver !

« Soyez bons. Entretenez de bonnes relations entre vous ».





Madame Camille Genet
Née le 08 juillet 1922 - décédée le 25 janvier 2011
Résidait à Seraing 

Je me suis mariée en 1944. Il faisait très bon et nous avons entendu les 
avions toute la journée. Nous avons fait une grande fête mais nous n’avons 
reçu aucun cadeau sauf… de la nourriture. Beaucoup de pois, de farine, 
de poires… Ceci nous a permis de faire beaucoup de tartes, de quiches et 
nous avons pu nourrir tout le monde ! 

En 1947, mon époux et moi, nous fûmes rappelés à la commune car il y 
avait un souci avec notre livret de mariage. En effet, il fut prononcé par un 
agent de l’État civil rexiste et il n’était donc pas valable… On m’a demandé 
si je voulais toujours vivre avec mon mari et bien entendu, ma réponse fut 
positive ! Ma mère en apprenant que mon mariage avait été célébré par 
cette personne a, de rage, jeté au feu le livret de mariage et les documents 
joints. Je n’en ai plus aucune trace et pour l’État civil de Seraing, ce premier 
mariage n’a jamais existé. 

Je me souviens également de l’arrivée des Américains. J’étais enceinte de 
deux mois et j’ai fais la rencontre d’un soldat noir. Je lui ai touché les che-
veux car j’espérais de tout cœur que mon fils allait avoir les cheveux tout 
bouclés ! J’ai énormément de souvenirs forts de la guerre… 

« Faites l’amour, pas la guerre mais … préservez-vous ! »





Monsieur Hubert Hallin
Né le 17 janvier 1924
Résidant à Verlaine

Madame Aline Roba
Née le 08 juillet 1924
Résidant à Verlaine 

J’étais fille unique et très gâtée. Mon papa était commerçant en gros et 
maman restait à la maison pour s’occuper de moi. Je n’ai jamais manqué de 
rien malgré les privations. J’ai eu une vie bien remplie et très heureuse. Au 
début de la guerre, j’ai rencontré mon mari à un bal de village tout près de 
Verlaine et nous nous sommes revus très rapidement, encore et encore…

Mon mari n’a pas été mobilisé en 1940 car il n’avait que 16 ans. Par contre, 
il est parti à Malines en 1944 et a été affecté dans un centre d’instruction 
militaire. Il y a effectué son service militaire et y est resté jusqu’à la fin de la 
guerre. Tous les jours, j’ai reçu une lettre. Et tous les jours, je lui répon-
dais… en n’oubliant pas d’indiquer dans le coin supérieur droit « S.M. » qui 
remplaçait le timbre, car les lettres étaient envoyées au service militaire. 
Nous nous sommes mariés le 8 mai 1947, nous avions 24 ans et ce fut 
le plus beau jour de toute ma vie. De temps en temps, nous relisons nos 
lettres car nous les avons toutes gardées.

« Se fier et se méfier de tout le monde en toute circonstance et en toute 
époque car il y a du bien et du mal en chacun de nous. »





Madame Gizèle Metz
Née le 19 mars 1923
Résidant à La Neuville

En 1940, je résidais au Val Saint-Lambert avec ma famille. Très vite, nous 
avons dû tout quitter pour nous réfugier dans un château à La Neuville. 
Nous avons mis quelques affaires sur la petite charrette tirée par le cheval 
et nous sommes partis… C’est ma maman qui en a le plus souffert, elle 
était malade. Sur le chemin, qui suivait les rails du petit tram qui reliait 
Seraing à La Neuville et qui traversaient les grands bois de Villancour, nous 
avons rencontré des Allemands. Nous nous sommes vite cachés derrière 
les arbres. Mon frère s’est sauvé et est reparti vers les Cristalleries, il avait 
peur des Allemands… Il a réussi à monter sur les toits des ateliers et s’est 
réfugié dans une cheminée. En fait, il craignait d’être arrêté et envoyé 
pour le travail obligatoire en Allemagne. Il est resté caché quelques jours 
dans la cheminée, puis, après un bref séjour auprès de maman, il est parti 
pour Bastogne où il a travaillé dans une ferme pendant quelques mois. 
À l’époque, il avait 17 ans. Notre vie au château était dure, beaucoup de 
restrictions. Mais c’est là-bas que j’ai appris à tricoter pour pouvoir passer le 
temps…

« Protégeons-nous en ne donnant plus la possibilité à une seule per-
sonne de provoquer de telles horreurs. »





Madame Florence Grandjean
Née le 28 mai 1918
Résidant à la Roche-en-Ardenne

Je viens d’une famille de six filles et j’habitais tout près de la Roche-en-
Ardenne. Mes parents étaient cultivateurs et nous travaillions pour pouvoir 
manger. Des gens de Liège venaient chercher des pommes de terre chez 
nous et ils dormaient dans les granges. Malheureusement, quand les Alle-
mands les trouvaient, ils étaient fusillés. Une fois qu’il y avait un mort, les 
Allemands prenaient un cultivateur qui promenait le mort dans le village en 
brouette. Ainsi, tout le monde était au courant. 

J’ai également vu des robots s’écraser sur les maisons de mes voisins. 
Nous courrions vite nous cacher dans les caves. Nous vivions à 25 per-
sonnes dans cette cave, pratiquement tout le hameau. Quand les robots 
passaient, nous priions pour les entendre le plus longtemps possible. Il faut 
savoir que lorsque leurs moteurs se coupaient, leur chute était imminente. 
Si un robot était tombé sur cette maison, tout un village aurait disparu en 
quelques secondes. 

Nous avons mangé des pommes de terre pourries et des rutabagas crus 
pendant des semaines. Nous étions en pleine offensive de la bataille des 
Ardennes et il nous était impossible de faire du feu ou de cuire la nourriture.

« Quelque soit votre situation, luttez avec honnêteté pour votre liberté ». 





Madame Josée Vandenberg
Née le 07 novembre 1927
Résidant à Seraing 

Je fus mariée à un Italien. Étant donné qu’à cette époque, l’Italie et l’Alle-
magne étaient alliées, on a rappelé tous les Italiens pour qu’ils aillent se 
battre dès 1940. Mon mari fut attrapé et envoyé en Italie pour travailler 
dans l’aviation. Il était mécanicien et avait 20 ans seulement… Il est resté 
prisonnier quatre ans et il a dû patienter encore deux ans avant que les 
Américains retrouvent ses papiers pour qu’il puisse rentrer en Belgique… 
J’ai continué de vivre chez maman avec mes deux demi-frères. Nous étions 
très rationnés. C’était très dur. 

« Que tout aille pour le mieux et soyez patient »





Madame Berthe Fastré
Née le 06 décembre 1923
Résidant à Grâce-Hollogne

À la fin de la guerre, nous résidions tout près des terrils du charbonnage 
près de Grâce-Hollogne. Un jour, j’ai vu les Américains qui sont venus arrê-
ter les Allemands sur ce terril et certains ont même été fusillés. Je n’oublie-
rai jamais ce moment…

« N’oubliez jamais rien ! »





Madame Marguerite Duchesne
Née le 12 septembre 1918
Résidant à Statte 

Je me souviens de notre exode en 1940 chez d’autres membres de la fa-
mille. Nous avons assisté au bombardement de la gare de Mons. À la fron-
tière, les Allemands nous ont laissés passer car maman a su leur répondre 
dans leur langue. 

Je me suis mariée en 1942. Nous avons fait la fête toute la journée. Le soir, 
nous devions passer la nuit à Bruxelles mais vu que tout était noir à cause 
du couvre-feu, nous nous sommes perdus. Nous sommes rentrés dans un 
petit bistrot où nous avons passé la nuit. Ce fut une très belle nuit de noce.

« Faites la paix »



Le Parcours symbolique 
est une mise en situation qui figure l’itinéraire  
d’un déporté dans les camps nazis en posant  
la question de la vigilance et de l’implication indivi-
duelle au quotidien.

Les Territoires de la Mémoire 
proposent un ensem ble de ressources pour connaître 
le passé et résister aujourd’hui aux atteintes à  
la démocratie et aux libertés.  

Visite du Parcours symbolique
À partir de 11 ans. visite 60 minutes + 1 film au choix adapté à l’âge des visiteurs (30 minutes).
Entrée : 2,5 € (adultes) - 2 € (enfants et jeunes) Réduction de 0,75 € offert par SPE incluse - ristourne 

diverses
Un dossier de préparation est envoyé gratuitement à chaque groupe inscrit.
Du lundi au vendredi de 9 h à 16 h,  
le mercredi de 9 h à 18 h, les 1er 
et 3e samedis du mois de 12 h à 15 h.

Fermé le dimanche, les jours fériés,  
la dernière semaine de juillet et de décembre,  
la première semaine d’août.

Animation - débat (minimum 30 minutes) : après la visite et sur demande uniquement en contac-
tant l’association pour fixer les modalités (04 232 70 60 - gratuit)

Possibilité d’interventions extra muros (payant).

Parcours disponible en néerlandais
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Editorial
Si le régime totalitaire établit sa référence ultime sur l’idéologie et le culte

du parti, ou du chef. Si la dictature établit sa marche sur le despote et ses

caprices, et parfois, et même souvent sur la religion (Franco, Salazar, Pino-

chet, etc.) ! Si enfin la monarchie fonde son pouvoir sur la référence à Dieu,

et à son représentant sur terre. La démocratie, elle, s’affirme au rythme du

changement et de l’alternance politique, compte tenu de sa population et du

choix de ses élus. Le régime démocratique fait ainsi du pouvoir un lieu vide,

un lieu susceptible d’être occupé, temporairement, par les uns et par les aut-

res, avec leurs objectifs, leurs programmes et leurs croyances.  Le fondement

de la démocratie, c’est donc son absence de fondement1. La référence ultime

du régime démocratique, c’est le néant, le vide, le chaos, le changement,

l’instabilité. Autant de qualificatifs qui révèlent cette formidable entreprise

livrée à la richesse et à la créativité des hommes, souverains. Autant de

concepts qui affichent une aventure périlleuse liée parfois aux desseins les

plus sinistres de l’être humain!

Le lieu vide du pouvoir est l'objet de toutes les convoitises.

Une fois occupé, nombreux sont ceux qui trouvent des straté-

gies pour ne plus en être délogé. On a vu hier en Allemagne et

en Italie des partis prendre le pouvoir pour ensuite dissoudre

les institutions démocratiques et sceller ainsi leur présence,

définitive, aux commandes du pays. On observe aujourd'hui

le succès de partis d'extrême droite qui refusent l’alternance et

le pluralisme politique, qui rejettent la tolérance et le respect

de l'autre. On assiste aujourd'hui, impuissant, au pouvoir

d’un président américain qui utilise le terrorisme pour justi-

fier sa réélection, et à plus long terme, l'installation durable de

la droite réactionnaire aux commandes de la Maison blanche.

Pour se protéger des stratèges déterminés à se hisser définiti-

vement au pouvoir, les démocrates ont développé un arsenal

politique et juridique qui empêche, en théorie, l'occupation

définitive du pouvoir. C'est le principe du suffrage universel,

le pluralisme des partis, le droit de manifester et d’une maniè-

re générale la liberté d’expression et d’association. C’est la

séparation des pouvoirs qui offre aux uns l'opportunité de

contenir les autres. C'est aussi la condamnation du racisme,

de la xénophobie et de l'antisémitisme, autant de moyens

pour limiter l'influence de l'extrême droite. C'est enfin le

financement public des partis politiques. Un financement qui

a pour objectif de permettre aux formations en présence de

fonctionner, de promouvoir leur programme, et d'assurer leur

existence dans le temps et dans l'esprit des électeurs. Un finan-

cement qui limite le monopole des grands partis traditionnels

en octroyant un subside à toute formation qui parvient à obte-

nir au moins un député dans les deux chambres fédérales (la

Chambre et le Sénat). De l'argent bien opportun pour les

petits partis qui « commencent » en politique. 

Paradoxalement, c'est le Front national qui profite

aujourd'hui de ce mécanisme démocratique, et qui en a

d'ailleurs le plus besoin pour se développer ! Depuis qu'il

a ces deux fameux députés, le FN reçoit des sommes

substantielles qui lui permettent d'engager du person-

nel, de former des cadres, d'organiser des événements et

de distribuer des tracts scandaleux dans nos boîtes aux

lettres. Des tracts qui réduisent les immigrés aux mieux à

des voleurs et à des musulmans intégristes, au pire à des ter-

roristes à la solde de Ben Laden2. 

Le financement des partis politiques fait partie de ces méca-

nismes inhérents à la démocratie qui font ses richesses mais

aussi ses faiblesses. C'est probablement notre argent qui va

permettre au Front national de devenir au fil du temps aussi

embarrassant que le Vlaams Blok en Flandre, un parti qui uti-

lise ses subsides exclusivement pour sa propagande,

avec le succès que l'on connaît. C'est notre argent

qui va aider le Front national à prospérer sur le dés-

arroi des uns et la peur des autres, et sur l'immobi-

lisme des partis démocratiques face à la misère, au

chômage et à l'exclusion. 

Sachant qu il n'appartient pas aux associations ni aux

citoyens de remplacer les partis politiques, et encore moins

d'assumer leurs erreurs, la lutte contre l'extrême droite va

devenir un temps plein pour beaucoup d'entre nous. ▼ ▼

Jérôme Jamin

1 Lire la thèse essentielle du philosophe Claude Lefort :

C.Lefort, (1981), L'invention démocratique, Paris : Fayard

2 Lire à ce sujet les trois tracts en couleurs distribués par le Front

national en Wallonie, notamment à Liège. La plupart des tracts

de l’extrême droite francophone sont disponibles dans notre

centre de documentation.

Autorisation de fermeture n°9/168

Publication trimestrielle des Territoires de la Mémoire Numéro 30 - octobre - novembre - décembre 2004 - Liège X

L a  r e v u e

suite page 2

Le cordon sanitaire 

autour du Vlaams Blok

La lutte contre l’extrême droite est-elle légitime ? Cette

interrogation mérite-t-elle d’être soulevée ? Autant la

question de l’opportunité est ouverte à discussion,

autant la nécessité d’une réaction paraît évidente : si cha-

cun s’accorde sur l’obligation de combattre l’extrême

droite, les quelques moyens évoqués sont loin de faire

l’unanimité.

Parmi le panel des stratégies proposées, le cordon sani-

taire est l’une des plus controversées.

Considéré par ses détracteurs

comme un système anti-démo-

cratique, il est présenté par ses

partisans comme le garant de

la démocratie. L’essentiel du

débat tient dans la mise en

oeuvre d’une telle mesure.

Simple citoyen ou prétendu

spécialiste, chacun y va de

son commentaire. Les pro-

pos sont multiples, mais per-

sonne apparemment ne détient

la panacée. Et c’est bien là que se

situe le nœud du problème : que faire

face au phénomène de l’extrême droite ?

Dans notre pays, faisant suite à la stratégie du silence, l’i-

dée d’un cordon sanitaire autour du Vlaams Blok fut

concrétisée

en 1989 à

l ’ instigation

de la gauche

f l a m a n d e .

Depuis lors,

de nombreu-

ses chartes et autres conventions en ont permis une

application constante. Néanmoins, l’analyse de la notion

fluctue régulièrement en fonction des objectifs et autres

usages qui y sont associés. Ainsi, deux courants majeurs

se dégagent aujourd'hui quant à l’acception de ce cor-

don : une première vision, minimaliste,

insiste sur le caractère éthique; une

seconde, plus large, l’assimile à un moyen

de lutte contre le Vlaams Blok. «Idéalis-

tes » et « opportunistes » se rejoignent toutefois dans

une même volonté de contrer l’extrême droite.

Un tel accord n’est certes pas sans conséquence. Les

effets voulus ou non voulus sont nombreux et difficile-

ment maîtrisables. Ainsi, le cordon sanitaire, en barrant

l’accès aux différents gouvernements, enlève toute possi-

bilité aux membres du Vlaams Blok de bénéficier d’un effet

« bonus». Une présence au sein d’un quelconque exécutif

accroît en effet immanquablement la portée médiatique

d’un parti. Ce confinement politique engendre cependant

d’autres conséquences, plus néfastes.

D’une part, l’absence de prise directe dans le processus

de gouvernement n’empêche nullement ce parti d’in-

fluencer les différentes politiques.Derrière chaque enjeu,

les différents mandataires ressentent la pression du

Vlaams Blok. Il est parfois difficile d’y résister. D’autre

part, la volonté d’isolement rend délicat l’exercice de

certaines pratiques démocratiques : alors que l’une des

premières vertus de la démocratie est le dialogue, cer-

tains thèmes comme l’immigration et la criminalité se

voient relégués au rang de tabous. Ces deux sujets sont

en effet devenus « chasse gardée » du Vlaams Blok.

De même, de par l’ampleur du score du Vlaams Blok, des

éléments clés comme la formation de « coalitions for-

cées » ou le seuil électoral se voient influencés1. En

outre, cette stratégie influe sur l’image de cette forma-

tion : le cordon sanitaire place-t-il les membres du

Vlaams Blok dans une position de damnés (dont il faut

s'écarter), d’underdogs (dont il faut se méfier) ou de

martyrs (dont il faut s’émouvoir) ? 

De plus, le cordon offre au Vlaams Blok le luxe de ne pas

se compromettre. Pour certains, la participation de l’ex-

trême droite au gouvernement et les risques et consé-
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Par Jean Morel

La Belgique 

face au Comité 

des Droits de l’Homme 

des Nations Unies  

Par Michaël Raponi 

(Réalité brute, p.5)

Profanation 

La chronique 

d’Henri Deleersnijder 

(Mots, p.6)

La démocratie fait tacitement du lieu du

pouvoir un lieu vide, elle établit qu'il n'ap-

partient en droit à personne. Claude Lefort

Autant de tracts financés 

avec l’argent du contribuable...

1 Prenons un exemple chiffré : imaginons le pourcentage de voix à obtenir pour bénéficier d’une majorité dans une

fourchette de 45%. Un total de suffrages estimé à 94 % suite à l’élimination des listes ne bénéficiant pas d’un siège.

Si le Vlaams Blok obtient 15% des voix, il ne reste plus que 79% (94-15) des voix attribuées pour les autres par-

tis. Une formation obtenant 34% des voix est donc mathématiquement assuré de faire partie de la coalition au pou-

voir. Ce critère est-il susceptible de motiver l’application du cordon par certains partis ? Rien n’est moins sûr…
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Libres Ecrits« Camp », « tolérance », « nationalité », « respect », autant de 
termes qui, dès l’énoncé, mobilisent un nombre important d’ima-
ges, de représentations, de valeurs voire de stéréotypes. 

Mot à mot de Henri Deleersnijder, compilation de ses chroniques 
au sein de La Revue Aide-mémoire, est un petit glossaire de quel-
ques-uns de ces vocables qui ont souvent l’honneur des débats 
et controverses de l’Histoire, mais aussi de l’actualité. L’auteur 
propose de courtes réflexions destinées à apporter un éclairage 
particulier au(x) sens et signification(s) que peut revêtir tel ou 
tel mot de par son histoire, son contexte ou son usage.

Préface de Pascal Durand

Henri Deleersnijder
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ISBN : 978-2-930408-20-0
Dépôt légal : x/xxxx/xxxxx/xx

Les publications
Livres, films, trimestriel 
Dossiers pédagogiques et thématiques,
évenements.
Consultation en ligne :
http://mediatheque.territoires-memoire.be

Perpétuer la Mémoire, connaître et comprendre le passé pour préparer l’avenir… c’est 
l’affaire de tous les citoyens !

Vous êtes attachés aux Droits Humains et à la démocratie et vous voulez être actifs dans  
la construction d’une société libre et solidaire.

Devenez, vous aussi, des « Passeurs de Mémoire » et aidez-nous à résister aux idées  
liberticides en devenant membre de notre association (www.territoires-memoire.be – 
adultes : 10 € par an / 2,5  € pour les étudiants)

Devenez membre !

Boulevard d’Avroy 86

B-4000 LIÈGE

Tél. + 32 4 232 70 60

Fax + 32 4 232 70 65

accueil@territoires-memoire.be 

www.territoires-memoire.be
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pavé logo soutiens des territoires de la mémoire - 23/12/2010

Avec le soutien de la Région wallonne, de la Communauté française, de la Province de Liège, de Liège Province Culture, 
de la Ville de Liège, de Network Research Belgium.

Avec le soutien de la Région wallonne, de la Communauté française, de la Province de Liège, de Liège Province Culture, 
de la Ville de Liège, de Network Research Belgium.
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SERVICE MÉDIATHÈQUE

coordinateur : Michel RECLOUX

Boulevard d’Avroy 86 • B-4000 LIÈGE

Tél. + 32 4 232 70 62

mediatheque@territoires-memoire.be


